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Adresse





66, avenue Aristide Briand – 77270 VILLEPARISIS





=======================================================================





Contacts


	


Tous les jours de 08h à 18h.





Téléphone : 	01.60.21.09.60 – 06.89.33.53.16


Courriel : 	� HYPERLINK "mailto:seniors.services77@orange.fr" ��seniors.services77@orange.fr�








Prestations





 Tous les jours de 06h à 22h.





Transports A/R * (Commerces, soins médicaux, analyses, coiffeurs, gares, spectacles, amis,…) et accompagnements à l’extérieur.





Livraisons courses et pharmacie à domicile.





Assistance administrative (Sécurité Sociale, état-civil, factures, …) courriers personnels, classements.





Formations à l’informatique.





Petits travaux de jardinage.





Gardiennage et vigilance temporaire à domicile, des résidences principales et secondaires.





Promenade d’animaux de compagnie pour les personnes dépendantes.
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Demandes de prestations et annulations





-  	Sur simple appel, jusqu’à la veille de la prestation














Tarifs – Forfaits* (TTC)





Prestation unique …………………………….  	  24,90 €





Forfait « Lilas » 10 prestations** ………  	217,90 € (soit 21,79 € /prest., - 12,5%)





Mensuel « Dahlia » 4 prestations ……..  	  94,60 € (soit 23,65 € /prest., - 5%)





Mensuel « Jasmin » 6 prestations …….. 	134,60 € (soit 22,40 € /prest., - 10%)





Mensuel « Myosotis » 8 prestations ……	169,20 € (soit 21,15 € /prest., - 15%)





Mensuel « Orchidée » 10 prestations …. 	186,80 € (soit 18,68 € /prest., - 25%)





En semaine après 20h et dimanche/jours fériés : Toute prestation effectuée sera comptée double.





* concerne tous les types de prestations – ** à consommer en 90 jours 








Report de prestations





(Si la totalité des prestations d’un forfait mensuel n’est pas réalisée)





Forfaits 4 et 6 prestations …………. 	1 prestation reportée le mois suivant.





Forfaits 8 et 10 prestations ………... 	1 ou 2 prestations reportées le mois suivant.











 Formation informatique.  Chaque intervention sera comptée comme une prestation par


 formation d’une heure. Toute heure commencée équivaut à une prestation.


Cette prestation inclut :


Des cours d’informatiques : 


-     Les fonctions de l’ordinateur, la souris, l’explorateur, les paramètres.


-     L’utilisation de logiciels bureautiques (Excel, Word, PowerPoint,…).


-     L’accès et la navigation sur internet. Les moteurs de recherche.


La livraison et l’installation de matériels et de logiciels informatiques à domicile.


Cette prestation n’inclut pas :


Les interventions sur l’ordinateur (dépannage,  maintenance).


La vente de logiciels informatiques.


---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------





 Petits travaux de jardinage.  Chaque intervention sera comptée comme une prestation par 


	tranche de 1h30. Toute période de 1h30 commencée équivaut à une prestation.


Cette prestation inclut :


La tonte de gazons (avec ensachage).


La taille des haies.


Les travaux de débroussaillage.


Cette prestation n’inclut pas :


Les autres travaux de jardinage.


----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------





 Gardiennage et vigilance à domicile. Une prestation équivaudra à la durée maximale d’une


semaine (sauf dimanche), de passages temporaires au domicile, en l’absence des clients. 


La durée totale des interventions hebdomadaires sera de l’ordre de 1 heure.


Le prestataire s’engage, s’il le juge nécessaire, à contacter les clients qui le souhaitent, par


téléphone ou e-mail.


Un compte-rendu des interventions réalisées sur la période sera fourni au client.


Cette prestation inclut :


Le ramassage quotidien du courrier. 


L’arrosage des plantes d’intérieur.


La nourriture de petits animaux d’intérieur.


Le contrôle rapide de l’intégrité des locaux.


De petites interventions à l’intérieur du domicile.

















 Promenade d’animaux.  Chaque intervention sera comptée comme une prestation par 


	promenade de 0h30 maxi. Elle concernera un ou deux animaux simultanément.


La prestation pourra être réalisée uniquement si le client  est dit « dépendant », c'est-à-dire s’il se trouve dans l’incapacité physique de réaliser cette intervention.


Cette prestation n’inclut pas :


Les soins vétérinaires.


Le toilettage.


=======================================================================





Modes de règlements





Chèques – Liquide - Virements bancaires - CESU








Déductions d’impôts





Crédit ou réduction d’impôt : 50% des sommes versées au titre des services à la personne.


Dépenses prises en compte dans la limite de 12000 Euro par an et par foyer fiscal, majoré de 1500 euro par enfant et ascendant de plus de 65 ans à charge, dans la limite de 15000 Euro (hors assistance informatique et petits travaux de jardinage).


Assistance informatique plafonnée à 1000 Euro par an et par foyer fiscal.


Petits travaux de jardinage plafonnés à 3000 Euro par an et par foyer fiscal.


Attestation fiscale délivrée par « Seniors services 77 » en début d’année.





=======================================================================


Litiges


En cas de réclamation dans le cadre d’une prestation, une résolution amiable du litige sera proposée. Si, toutefois, aucune solution n’était trouvée, le client pourra se référer à l’article L.311-5 du Code de l’action sociale et des familles : « Toute personne prise en charge par un établissement ou un service social ou médico-social ou son représentant légal peut faire appel, en vue de l'aider à faire valoir ses droits, à une personne qualifiée qu'elle choisit sur une liste établie conjointement par le représentant de l'Etat dans le département et le président du conseil général. La personne qualifiée rend compte de ses interventions aux autorités chargées du contrôle des établissements ou services concernés, à l'intéressé ou à son représentant légal dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. »

















Détail des prestations





   1a   Transport Aller/Retour.  Chaque déplacement, dont la distance Aller/Retour totale sera


 inférieure à 40 Kms est compté comme une prestation. Le temps compris entre les 2 trajets 


n’est pas facturé.  


Par convenance entre le client et le prestataire, et suivant le cas, le prestataire :


Attendra sur place,


Récupèrera le client à un horaire préalablement convenu,


Viendra rechercher le client à son appel téléphonique.


Pour une distance totale supérieure à 40 Kms, une prestation supplémentaire sera comptée par tranche de 20 Kms. 


Course d’approche : Sera facturé une prestation d’approche par tranche de 15 kms si le client se situe à plus de 15 kms du siège social de Seniors Services 77, ou pour un aller simple s’il sort de la zone de 15 kms (cas de prestation simple ou dans un forfait).





  1b   Accompagnement.  Tout accompagnement, (hôpital, courses, administrations,…) sera compté


     comme une prestation par tranche d’une heure.  


         	Les prestations de transports et accompagnements pourront être cumulées.


--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------





2   Livraison courses et pharmacie.  Chaque intervention sera comptée comme une prestation.


Le prestataire règlera la où les factures, qui seront remboursées par le client contre présentation de celles-ci.


Course d’approche : Sera facturé une prestation d’approche par tranche de 15 kms si le lieu des courses, choisi par le client, se situe à plus de 15 kms du siège social de Seniors Services 77. (cas de prestation simple ou dans un forfait).





--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------





 Assistance administrative, courriers.  Chaque intervention sera comptée comme une prestation  par tranche d’une heure. Toute heure commencée équivaut à une prestation.


Cette prestation inclut :


Les démarches administratives relatives aux Caisses d’Assurance Maladie et mutuelles, Etat-civil (C.N.I et passeports), organismes de retraites,… 


La rédaction de courriers personnels.


Les classements.


Le prestataire s’engage à fournir au client le détail des temps passés pour réaliser l’intervention.
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